
 
 Procès-verbal – Assemblée générale élective – 15 décembre 2024 Page 1 sur 19 

 

 
COMITÉ RÉGIONAL  

DE BRETAGNE 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE 

 
 
 

Dimanche 15 décembre 2024 
Archives départementales  

1 rue Jacques Léonard 
35000 RENNES 

 

 
 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE 
 

 
Le 15 décembre 2024 à RENNES, les membres du Comité régional de Bretagne de 
Gymnastique se sont réunis aux Archives départementales de Rennes en Assemblée 
Générale Elective sur convocation du président. 
 
Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents en leur nom 
propre ou en tant que mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal. 
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I – Ouverture de l’AGE 
 
L'Assemblée est présidée par Mme Annick DURNY, Présidente du Comité régional de 
Bretagne de gymnastique.  
Elle est assistée d’une secrétaire de séance, Mme Myriam BELLMONT, secrétaire du 
Comité directeur du CR53. 

 
 
Annick DURNY, Présidente sortante, ouvre l’assemblée générale élective  
 
Chers représentants des clubs bretons affiliés à la FFGym, 
Chers élus du Comité directeur, 
 
 
Nous sommes réunis ce matin à Rennes, ville du siège de notre association, pour 
marquer officiellement la fin d’un cycle Olympique du Comité directeur du Comité régional 
de Gymnastique de Bretagne et, nous allons, dans le respect de nos statuts et des 
principes du mouvement associatif français auxquels nous adhérons, élire un nouveau 
Comité directeur qui aura la charge de piloter toutes les gymnastiques en Bretagne dans 
le respect du projet fédéral de la FFGym pour les 4 ans à venir.  
 
C’est à vous, représentants des clubs, qu’il revient la responsabilité du choix des femmes 
et des hommes qui travailleront à votre service pour renforcer vos structures et proposer 
encore plus de pratiques gymniques diverses et variées aux bretons qu’ils soient baby, 
élèves de primaire, collégiens, lycéens ou étudiants, qu’ils soient actifs ou séniors … 
qu’ils pratiquent dans une finalité de loisir ou dans un but compétitif. Nous avons la 
chance de représenter beaucoup de disciplines de la gymnastique qui peuvent ou plutôt 
doivent permettre de répondre à tous les besoins de la société.  
 
Avant de passer à la phase de vote, je voudrais remercier sincèrement toutes les 
personnes qui m’ont accompagnées en tant qu’élus du bureau, du comité directeur, mais 
aussi élus et acteurs des équipes techniques sans oublier tous les salariés ou assimilés 
du comité régional au cours de ces 12 années ; je ne peux pas les citer car j’aurai peur 
d’en oublier… Et puis, je veux aussi, devant vous tous, remercier ma famille pour son 
soutien et surtout pour sa patience. Ils m’ont laissé vivre cette expérience sans chercher à 
m’en dissuader et je sais que cela n’a pas toujours été facile pour eux.  
 
Après les opérations de vote, que je vais laisser sous la responsabilité de la commission 
électorale et pendant la phase de dépouillement, je vais reprendre une toute dernière fois 
la parole pour vous présenter un rapide bilan des actions de notre association au cours de 
ce cycle en commentant et discutant les axes du projet régional élaboré il y a 3 ans au 
regard de l’évolution actuelle de nos pratiques, de notre société et de ses besoins et 
surtout de nos moyens de financement pour le sport. Je m’appuierai aussi dans cette 
analyse sur les constats tirés du questionnaire auquel vous avez répondu lors du WE de 
l’AGO. Je souhaite que ce travail d’analyse - que j’aurai souhaité partager avec les élus, 
mais faute de temps, cela a été impossible-, soit un point de départ pour la régulation du 
prochain projet régional 2024-28, travail qui devra être mené par la nouvelle équipe. Je 
pense aussi que vous, représentants des clubs, serez certainement sensibles à certains 
points d’attention qui vont pouvoir nourrir vos propres projets associatifs. D’ailleurs, je me 
permets de vous rappeler la formation du 11 janvier à Pontivy, où nous travaillerons 
justement sur les projets clubs puis en mode lab’ et avec un expert du mouvement 
associatif autour du club de demain, des tendances et des évolutions notamment de nos 
modèles économiques.    
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Et pour conclure cette introduction, je voulais juste vous remercier encore une dernière 
fois pour la confiance que vous m’avez accordée pendant 12 ans à la présidence de cette 
association. Cette expérience restera à jamais gravée dans ma vie… les moments 
géniaux, des rencontres exceptionnelles, des projets énormes mais aussi les moments 
plus compliqués ou plus difficiles… mais qui font avancer et progresser.  
 
MERCI à tous et vive les gymnastiques en Bretagne !!!  
 
 
Rappel sur l’objet de l’élection : le Comité directeur du Comité régional  
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II – Présentation de la commission électorale 
 
La commission électorale est constituée de trois membres : 

- M. JOSEPH Jacques (Gym sportive Chartres de Bretagne 35) 
- Mme BEAUFILS-LOUSSIER Angélique  (LSP BREST 29) 
- Mme THIERRY Virginie (Lanester Gymnastique 56) 

 
La main est donnée à la commission électorale pour l’organisation des élections . 
Les documents relatifs à la tenue de cette Assemblée Générale Elective ont été adressés 
à chacun des membres avec les convocations. Chaque électeur a reçu en amont le 
matériel nécessaire aux votes. Avec 10141 voix réparties sur 50 votants. Le quorum est 
atteint. 
L'Assemblée peut donc valablement délibérer, conformément à l’article 20 des statuts.  
 
 
III - Déroulement des élections 
 
 
1ER TEMPS : En AGE, une explication a été donnée avec power point en support, sur les 
modalités de vote. 
Chaque électeur a reçu en amont le matériel nécessaire. 
 
A noter : 
 

1. La candidature de Mr BOUSTILA Aimene au poste de délégué technique 
« parkours » n’a pas été retenue valide car non licencié depuis plus de 2 ans 
(spécificité Parkour) 
 

2. 2 candidates sur le poste de déléguée technique GR. Une seule sera retenue au 
plus grand nombre de voix. 

 
 
2ème TEMPS : Election du Comité directeur Vote à bulletin secret 
 
Dépouillement des votes dans une salle annexe par la commission électorale, plus 
secrétaire du Comité.  
 
 
Présentation de la liste des candidats au Comité directeur 
 
 
Représentants techniques éligibles : 
 
CAMELIN Jessica - TEAMGYM FOUCRIT Pierre - GAM 
CORDEAU Nathalie - GR GOULAY Laurence - GR 
COSTES Alizée - GAC SERUZIER Guillaume - GAF 
DUFOUR Solène - GPT TARIN Yves - TR/TU 
 
La candidature de BOUSTILA Aimene (Parkour) n’a pu être retenue car non licencié 
depuis plus de 2 ans (spécificité Parkour)  
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Représentants au Comité Directeur Eligibles : 
 
BELLMONT Myriam JESTIN Pierre 
BLUM Jessica JOLIVET Philippe 
BOGNITSCHEFF Nathalie JOUNEAU Cécile 
BONNY Lénaïck MARTINEZ Vanessa 
CHOTARD-DEVIC Floriane MICHARD Hubert 
COEFFEUR Aurélie MAURIN Loïc 
DUFOUR Franck QUEAU Anne-Emmanuelle 
DURNY Annick RODRIGUEZ Frédéric 
GILLETTE Stéphanie  
 

 
 
Pendant le dépouillement, un bilan du cycle 2020-24 est proposé.  
 
 
 
IV – Rapport de gestion RH  
 
2020/2024 -Les ressources humaines : une olympiade dynamique 
 
L’équipe a toujours su faire preuve de professionnalisme, de sérieux et d’engagement tout 
au long de ces années afin de répondre aux besoins des clubs et des élus. 
 
L’olympiade a été riche en mouvements. C’est surprenant pour une petite entreprise mais 
le contexte économique général et aussi particulier de notre secteur sont sans doute les 
raisons de tous ces mouvements connus auprès des personnels (*). 
L’ambiance fut quelque peu agitée la dernière année, à mon grand regret, à cause de 
différents entre certains élus du Comité directeur et un membre du personnel. 
 
Réglementairement :  
Les entretiens professionnels ont été réalisés à deux reprises. Ceux-ci se ont toujours 
bien déroulés et permis de faire évoluer professionnellement les intéressés. 
Un suivi horaire est mis en place depuis plusieurs années ce qui permet à l’employeur de 
réaliser le suivi des horaires de chacun. Les salariés ont compris que ce fichier est avant 
tout un outil de protection plutôt d’un support de contrôle. 
 
 Pour la prochaine équipe, il sera important de clarifier le fonctionnement de la 
Médecine du travail qui ne donne pas satisfaction avec leur protocole de suivi des 
personnels (manque de visibilité et de fluidité) entrainant peu de rencontres ni de soutien. 
 
Les salariés du GEBG ont tous été repris par le Comité régional à compter du 1er juillet 
2022 avec reprise de l’ancienneté et des autres acquis salariaux.  
Depuis les paies sont traitées par le CEA (service gratuit de l’URSSAF) préparées par la 
comptable. 
Enfin lors de la dernière année, les rémunérations de chacun ont été réévaluées 
proposant aux salariés d’avoir des rémunérations et avantages convenables. 
 
 
Quand nous avons pris en main l’accompagnement de l’équipe, quelques mois 
auparavant, venait de quitter le Comité Benoit pour d’autres missions (2019) 
 



 
 Procès-verbal – Assemblée générale élective – 15 décembre 2024 Page 7 sur 19 

Amandine  
Entrée en juin 2017 comme secrétaire 
Le Comité a accepté sa demande de formation pour une réorientation professionnelle en 
2021. Avec ses nouvelles compétences, elle quitte le Comité le 31 mai 2022 
 
Nadège 
Entrée en juillet 2016 comme comptable. Elle quitte la Bretagne pour un rapprochement 
familial le 31 août 2023 
 
Martine 
Entrée en septembre 2021 comme secrétaire. En retraite progressive depuis janvier 2024 
-0.40 ETP- Sortie prévue le 28 février 2025 
 
Jocelyne 
Entrée en septembre 2023 comme comptable -0.57 ETP- 
 
Clara 
Entrée en octobre 2023 comme secrétaire (en alternance) avec le statut de travailleur 
étranger. Formation suivie : BTS secrétariat pour une année 
Sortie le 30 juin 2023 avec l’obtention du diplôme 
 
Pierre Yves 
Entrée en novembre 2019 comme Agent de développement. Il quitte la Bretagne pour un 
rapprochement familial le 7 septembre 2024 
 
Loïc  
Entrée en septembre 2009 comme entraîneur sportif. Actuellement en poste à Lanester 
 
Laurent 
Entrée en août 2017 comme entraîneur sportif. Sortie le 31 août 2024 
Entrée en septembre 2024 comme secrétaire 
 
Equipe : 
 
Au 12 novembre 2024 
Laurent : secrétaire 
Martine : secrétaire 
Jocelyne : comptable 
Loïc : entraineur 
Fanny : C.T.S. 
 
(*) Dans le terme « personnel » que j’utilise ici celui-ci englobe aussi les coordonnateurs 
techniques sportif Bretagne 
 
  

Au 1er mars 2025 
Laurent : secrétaire 
Jocelyne : comptable 
Loïc : entraineur 
Fanny : C.T.S. 
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V - BILAN du CYCLE 2020-24 autour du projet régional à partir du 
questionnaire de rentrée  
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VI – Questions diverses 
 
Hubert Michard, Référent Ethique FFG et du Comité régional de Bretagne 
Sujet : violences dans le sport 
Objectifs : 

- Préserver les gymnastes 
- Préserver les dirigeants 
- Préserver les parents 
- Préserver les entraîneurs. 

 
La convention avec le mouvement « Colosse aux pieds d’Argile » a été renouvelé pour 
une durée de 3 ans. 
 
Après discussion lors de la dernière réunion du bureau, il a été décidé de mettre en place 
une commission Ethique composée de : Hubert Michard, le Président CR53 et de Fanny 
Morel CTS. 
 
Intervention d’Anne-Emmanuelle Quéau (VP secteur formation) : 
 

1) Information prévue le 18/01 de 10h à 12h relative au secteur du 
développement durable (dispensée par Floriane Chotard) 

2) Championnats de France les 13-14 et 15 juin 2025 au Parc Expo de St 
Jacques de La Lande : 

3) Projet de formation en scéno-gym par Stéphanie Gilette de Plérin 
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VII – RÉSULTATS DES ÉLECTIONS  
 
49 bulletins exprimés et un nul 
 

Voix totales :   10 141 – Nombre de votants : 50 : 49 exprimés 1 vote nul 
 
 
 
Candidates Représentant Technique GR 
 
CORDEAU Nathalie   GR  Voix totales : 5 875  Elue 
GOULAY Laurence    GR  Voix totales : 3 554 
 
Candidat Représentant Technique GAC 
 
COSTES Alizée   Voix totales : 10 141  Elue 
 
Candidat Représentant Technique GPT 
 
DUFOUR Solène   Voix totales : 9 658  Elue 
 
Candidat Représentant Technique GAM 
 
FOUCRIT Pierre   Voix totales : 10 141  Elu 
 
Candidat Représentant Technique GAF 
 
SERUZIER Guillaume   Voix totales : 10 141  Elu 
 
Candidat Représentant Technique TR/TU 
 
TARIN Yves    Voix totales : 10 141  Elu 
 
 
Candidats membres au Comité Directeur 
 
 Voix totales Résultats 
BELLMONT Myriam 8 853 Elue 
BLUM Jessica 9 853 Elue 
BOGNITSCHEFF Nathalie 10 141 Elue 
BONNY Lénaïck 10 141 Elu 
CHOTARD-DEVIC Floriane 10 093 Elue 
COEFFEUR Aurélie 10 141 Elue 
DUFOUR Franck 10 076 Elu 
DURNY Annick 10 021 Elue 
GILLETTE Stéphanie 9 921 Elue 
JESTIN Pierre 8 750 Elu 
JOLIVET Philippe 9 538 Elu 
JOUNEAU Cécile 10 141 Elue 
MARTINEZ Vanessa 10 141 Elue 
MICHARD Hubert 10 141 Elu 
MAURIN Loïc 9 901 Elu 
QUEAU Anne-Emmanuelle 10 141 Elue 
RODRIGUEZ Frédéric 9 658 Elu 
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VIII – Vote pour l’élection à la fonction de Président 
 
3ème TEMPS : Réunion du nouveau Comité directeur dans une salle annexe 
 
16 présents sur les 24 élus 
 
A la question : « Il y a-t-il une candidate ou un candidat à la présidence du comité de 
Bretagne ? », un seul candidat se propose. 
Le vote à bulletin secret est organisé par la commission électorale. 
 
RESULTATS : Monsieur JOLIVET Philippe  : 14 voix 
 Monsieur MAURIN Loic          : 1 voix 
 BULLETIN BLANC                  : 1 voix 
 
Le comité directeur présentera donc la candidature de Monsieur JOLIVET Philippe à 
l’assemblée générale. 
 
4èmeTEMPS : vote pour la présidence du comité de Bretagne en AGE.  
 

Monsieur JOLIVET Philippe est proposé à la présidence du comité de 
Bretagne FFGYM 

 
Vote à bulletin secret. 
La commission électorale dépouille les votes dans une salle annexe 
 
RESULTATS : Sur 50 bulletins exprimés, représentant 10 137 voix (majorité absolue 
à 5 069 voix)  
 POUR  : 8 677 voix 
 CONTRE : 11 88 voix 
 ABSTENTIONS : 275 voix 
 
Monsieur JOLIVET Philippe est donc déclaré élu à la présidence du Comité de 
Bretagne FFGYM par la commission électorale. 
 
La Commission électorale certifie que les 3 votes qui ont été organisés et se sont 
déroulés dans la plus grande transparence et selon les règles instruites dans les statuts 
du comité de Bretagne ainsi que celles du règlement intérieur de ce même Comité. 
 
La nomination des représentants aux différents postes constituants le comité directeur 
se fera en réunion le samedi 4 janvier 2025 à Saint-Brieuc. 
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V – Discours de remerciements du nouveau Président Elu, 
Philippe JOLIVET  
 
Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs, entraîneurs, bénévoles, adhérents et amis 
de la gymnastique, 
 
C’est avec une immense fierté et un profond sentiment de responsabilité que je 
m’adresse à vous aujourd’hui, en tant que nouveau président du comité de Bretagne de 
gymnastique. 
 
Avant toute chose, je souhaite exprimer ma plus sincère reconnaissance à Annick, qui a 
consacré de nombreuses années à la présidence de notre comité. Son engagement et 
son dévouement ont été appréciés du plus grand nombre. Grâce à son travail et à sa 
passion, la gymnastique bretonne a pu franchir des étapes décisives au cours de ces 12 
dernières années. Annick, merci à toi et à l’ensemble de ton équipe pour ce précieux 
héritage que vous nous laissez. 
 
Je tiens également à vous remercier pour la confiance que vous m’avez témoignée lors 
de cette élection. La décision de me présenter à cette fonction, je l’ai longuement mûrie. 
Je sais que ma position de professionnel dans un club pouvait susciter des interrogations, 
notamment sur d’éventuels conflits d’intérêts. Cependant, permettez-moi de préciser ma 
vision : lorsque je suis au Cercle Paul Bert, je suis Rennais. Quand j’agis au niveau 
départemental, je suis Bretillien. Et quand je m’engage pour la région, je suis Breton. 
Cette multiplicité d’identités nourrit mon engagement et ma volonté de travailler pour 
l’intérêt commun, au-delà de toute appartenance locale. 
 
C’est la conviction que notre discipline a besoin de se réinventer et d’aller encore plus loin 
qui m’a poussé à relever ce défi. J’ai pris cet engagement avec la certitude que, dans un 
esprit de transparence et de collégialité, nous pouvons bâtir un avenir prometteur pour la 
gymnastique bretonne. 
 
Notre région est riche d’une grande diversité de clubs, de passionnés et de talents. Nous 
avons des gymnastes qui brillent sur les praticables, mais aussi des bénévoles, des 
dirigeants et des entraîneurs qui, dans l’ombre, œuvrent au quotidien pour transmettre 
cette passion. C’est cette énergie collective qui fait notre force. Et c’est aussi notre 
identité bretonne – mêlant solidarité, détermination et respect de nos racines – qui nous 
pousse toujours à aller de l’avant avec fierté. 
 
À ce sujet, je me permets de partager une phrase marquante qu’un ancien CTR Bretagne, 
Charles Ollivier – Charly pour beaucoup – m’a dite lorsque j’étais jeune entraîneur : 
« Philippe, on entraîne les gyms que l’on mérite. » Ces mots simples, mais pleins de 
sagesse, nous rappellent que la qualité de notre engagement conditionne celle de notre 
transmission. Ils doivent nous inspirer, encore aujourd’hui, dans tout ce que nous 
entreprenons pour faire avancer notre discipline. 
 
Cependant, nous devons aujourd’hui faire face à un défi essentiel : valoriser et consolider 
notre base, en accompagnant chaque club pour qu’il puisse licencier l’ensemble de ses 
adhérents. 
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Pourquoi est-ce une priorité ? 
 
Parce que chaque licence représente bien plus qu’une formalité. Elle est le signe d’une 
reconnaissance, d’un engagement et d’une appartenance à notre communauté. Elle 
garantit également une couverture pour la pratique, et surtout, elle permet à notre 
discipline de grandir et d’avoir les moyens de nos ambitions. 
 
Concrètement, mon mandat aura pour objectif : 
 

Dans un premier temps 
 
• Soutenir les clubs administrativement. Nous savons que licencier tous les 

adhérents peut être perçu comme une contrainte. Mon équipe et moi-même 
mettrons en place des outils simplifiés et un accompagnement personnalisé pour 
faciliter ces démarches. 

• Informer et sensibiliser. Il est essentiel que tous comprennent les bénéfices 
d’être licencié : meilleure visibilité, soutiens financiers, ou encore accès facilité à 
des formations. 

• Créer des incitations. Nous réfléchirons ensemble à des dispositifs de 
récompenses ou de subventions pour les clubs qui atteindront leurs objectifs de 
licences que nous nous seront fixés. 

• Valoriser la pratique pour tous. Que ce soit en compétition, en loisirs, ou même 
pour des publics spécifiques, notre mission est de faire en sorte que chaque 
adhérent trouve sa place et son épanouissement dans notre grande famille. 
 

Dans un deuxième temps 
 
• Soutenir le projet fédéral en l’adaptant à nos contraintes et spécificités 

territoriales. Avec le comité directeur, nous établirons des commissions 
thématiques et attribuerons des responsabilités claires à chaque membre, pour 
garantir une gestion efficace et une mobilisation optimale des compétences. 

 
Enfin, je tiens à souligner un événement marquant qui illustrera l’excellence de la 
gymnastique bretonne et nationale : le Championnat de France des gymnastiques, 
réunissant toutes les disciplines, qui se tiendra du 13 au 15 juin 2025 au Parc Expo de 
Rennes, organisé conjointement par le Cercle Paul Bert de Rennes, le comité 
départemental d’Ile et Vilaine et le comité de Bretagne.  Cet événement sera une 
opportunité unique de mettre en lumière le talent et la passion qui animent notre région. 
Tous cela pour vous rappeler que ces projets, bien qu’ambitieux, ne peuvent se réaliser 
qu’avec une implication collective. Votre expertise, vos retours d’expérience et votre 
engagement seront les clés de notre réussite. 
 
Je vous promets d’être à l’écoute, d’agir avec transparence, et surtout, de travailler avec 
détermination pour que, ensemble, nous puissions écrire une nouvelle page de l’histoire 
de la gymnastique en Bretagne. 
 
Merci à toutes et tous. Continuons à faire briller nos couleurs et à transmettre cette 
passion qui nous unit. 
 
À très bientôt sur les pistes, sur les toiles et sur les praticables… 
 
Vive la gymnastique, vive la Bretagne !  
 



 
 Procès-verbal – Assemblée générale élective – 15 décembre 2024 Page 19 sur 19 

L’ordre du jour relatif aux élections étant clos, Il est dressé le présent procès-verbal de la 
réunion, signé par le Président et la Secrétaire. 
 
La séance est levée à 14h30. 
 
 
 Fait à Rennes, le 9 janvier 2025 
 
 
La Présidente du CR53 La secrétaire du Comité directeur 
Annick DURNY Myriam BELLMONT 
 

 
 
 
 


